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  Lettre datée du 4 avril 2006, adressée au Secrétaire général 
par l’Observateur permanent de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 4 avril 2006, que 
vous adresse M. Mahmoud Zahar, Ministre des affaires étrangères de l’Autorité 
nationale palestinienne (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité et de la dixième 
session extraordinaire d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de 
l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Riyad Mansour 
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  Annexe à la lettre datée du 4 avril 2006, adressée  
au Secrétaire général par l’Observateur permanent  
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[original : arabe] 
 

 Permettez-moi tout d’abord de vous exprimer notre gratitude pour les efforts 
continus que vous déployez afin de faire triompher les valeurs de justice et d’égalité 
et de promouvoir le développement, la paix et la sécurité dans le monde. Je tiens 
également, à travers votre personne, à exprimer notre gratitude pour le rôle que 
jouent l’Organisation des Nations Unies et ses divers organes et organismes 
spécialisés dans l’aide accordée au peuple palestinien et à l’Autorité nationale 
palestinienne. J’aimerais à cet égard réaffirmer l’importance non seulement du rôle 
et de la responsabilité historique et permanente des Nations Unies à l’égard de la 
question de Palestine pour trouver une solution juste et globale au conflit, mais 
également de l’importance et du caractère constructif du rôle personnel que vous 
jouez au sein du Quatuor afin de mettre fin à l’occupation israélienne et au conflit et 
d’instaurer une paix juste et globale. Je saisis cette occasion pour vous demander 
d’agir au sein du Quatuor pour amorcer un dialogue sérieux et constructif avec 
l’Autorité nationale palestinienne et son nouveau gouvernement. 

 Le Gouvernement palestinien a pris ses fonctions et a entamé ses activités en 
date du 30 mars 2006. Je suis pour ma part chargé du portefeuille des affaires 
étrangères. Ce gouvernement a été choisi par le peuple palestinien qui s’est exprimé 
dans le cadre d’élections démocratiques libres et régulières, comme en ont témoigné 
les Nations Unies et le monde entier. Nous attendons de la communauté 
internationale qu’elle respecte le choix démocratique du peuple palestinien et 
qu’elle œuvre, de concert avec ce gouvernement, au renforcement de la démocratie 
et à la protection du pluralisme politique afin d’instaurer la paix et la stabilité dans 
la région. 

 Nous espérons que vous continuerez, avec la communauté internationale et le 
Quatuor, à appuyer le peuple palestinien et ses institutions et à lui permettre de jouir 
de ses droits légitimes, notamment le droit à un État indépendant et pleinement 
souverain ayant Jérusalem pour capitale et le droit des réfugiés palestiniens au 
retour et à une indemnisation. Nous espérons également que certains pays 
reconsidèrent les positions et décisions précipitées qu’ils ont prises, en mettant un 
terme à l’assistance et en proférant des menaces au lieu de promouvoir le dialogue. 
J’aimerais à cet égard vous affirmer que notre gouvernement est prêt à établir un 
dialogue sérieux et constructif et à œuvrer avec l’Organisation des Nations Unies et 
les pays du monde afin de renforcer la sécurité et la paix internationales et 
d’instaurer la paix et la stabilité dans notre région sur la base d’une solution juste et 
globale. 

 Israël, puissance occupante, poursuit ses politiques de colonisation illégale en 
s’appropriant des terres et en tentant de les annexer par le fait accompli et en 
agrandissant les colonies, y compris par la mise en œuvre du plan E1 qui vise à 
s’approprier totalement Jérusalem-Est et à morceler la Cisjordanie en cantons isolés 
les uns des autres, mais aussi à travers les dernières mesures prises pour isoler la 
région palestinienne d’Al-Aghouar en empêchant ses habitants d’accéder à leurs 
exploitations agricoles et en détruisant leurs maisons afin de les pousser à l’exode et 
d’imposer une annexion de fait de cette région, ce qui nuirait définitivement à tout 
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espoir de mettre fin au conflit et d’instaurer la paix sur la base d’un règlement 
prévoyant deux États. 

 Les forces d’occupation israéliennes poursuivent également leur agression 
continue contre notre peuple qui vit sous le joug de l’occupation, en utilisant sans 
discernement la force militaire. Ces derniers jours, elles ont bombardé et détruit des 
infrastructures de base et des installations civiles et sportives en visant par deux fois 
un stade de football dans la bande de Gaza et ont utilisé des bombardiers et 
l’artillerie lourde contre des zones très peuplées. Israël continue également de 
procéder à des exécutions extrajudiciaires, maintient le blocus et le bouclage de 
nombreuses parties du territoire palestinien occupé, refuse de rétrocéder à l’Autorité 
palestinienne les recettes qui lui sont dues et transforme les barrages militaires 
situés à l’entrée des villes de la Cisjordanie en une sorte de points de passage 
international. Le blocus et le bouclage de la bande de Gaza ont créé une situation 
humanitaire dramatique, ce qui a conduit plusieurs organismes internationaux et 
organismes humanitaires à mettre en garde contre une aggravation de la situation 
humanitaire à la suite de l’interdiction par les autorités israéliennes de l’entrée à 
Gaza de secours humanitaires de base tels que médicaments, denrées alimentaires, 
farine et lait pour nourrissons. Israël a pris ces mesures au su et au vu du monde 
entier et ne se soucie guère de violer gravement le droit international et le droit 
international humanitaire, se comportant comme s’il était au-dessus des lois. 

 La communauté internationale doit, de toute urgence, prendre des mesures 
concrètes pour mettre un terme à ces violations graves du droit international et faire 
pression sur le Gouvernement israélien pour qu’il respecte le droit international, 
notamment le droit international humanitaire, et qu’il applique les conventions 
internationales et l’avis consultatif de la Cour internationale de justice. Nous 
invitons également la communauté internationale à rejeter les mesures et les 
solutions unilatérales, à respecter ses engagements et à s’acquitter de ses 
obligations, notamment celle de faire prévaloir le droit international humanitaire 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, conformément aux 
nombreuses résolutions du Conseil de sécurité. 

 Nous croyons à la justesse de notre cause et à la capacité de résistance de notre 
peuple contre l’occupation militaire de notre terre et les mesures illégales d’Israël. 
Nous croyons également que la justice et le droit sont à la base de toute solution et 
de l’instauration de la sécurité et de la stabilité dans la région. Nous considérons que 
la logique de la force et de l’imposition du fait accompli est vaine et inopérante et 
ne peut que conduire à plus de destruction et d’instabilité. Nous aspirons, comme 
tous les peuples du monde, à vivre dans la paix et la sécurité et nous souhaitons que 
notre peuple puisse jouir de la liberté et de l’indépendance et vivre dans la dignité 
côte à côte avec nos voisins dans cette partie sacrée du monde. 

 


